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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
A l'Assemblée Générale de l'Association FONDS ARMENIEN DE FRANCE 

 

OPINION 

E7  8$9:;<=7 > #? !<��<=7 @:< 7=:� ? $;$ 9=7B<$ C?D #H?�� !"#$ I$7$D?# 7=:� ?J=7�

effectué l'audit des comptes annuels de l'Association FONDS ARMENIEN DE 
FRANCE relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils sont joints au 
présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l'association à la fin de cet exercice. 

 

FONDEMENT DE L'OPINION 

Référentiel d'audit 

N=:� ?J=7�  BB 9;:$ 7=;D ?:><; � #=7 # � 7=D! � >H 8 D9<9 CD=B ��<=77 # ?CC#<9?"# �

en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

N=:� ?J=7� D$?#<�$ 7=;D !<��<=7 >H?:><; >?7� # D �C 9; > � DKI# � >H<7>$C 7>?79 

prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d'émission de 
notre rapport. 
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

E7 ?CC#<9?;<=7 > � ><�C=�<;<=7� > � ?D;<9# � LM OPQ-53 et R. 821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur 
la présentation d'ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

N=:� ?J=7� $I?# ! 7; CD=9$>$T 9=7B=D!$! 7; ?:8 7=D! � >H 8 D9<9 CD=B ��<=77 #

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans les documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux membres. 

 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT 
LE GOUVERNEMENT DE L’ENTITE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

U# ?CC?D;< 7; à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf 
s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 
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RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT 

DES COMPTES ANNUELS 

U# 7=:� ?CC?D;< 7; >H$;?"#<D :7 D?CC=D; �:D # � 9=!C; � ?77: #�M N=;D ="V 9;<B  �;

d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément 
aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l'article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre association. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

· il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non détection d'une anomalie significative provenant d'une 
fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

· il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir 
des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

· il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

· il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la 
convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments 
collectés, l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, 
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule 
une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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· il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle.

L X 13 juin 2025 à : Neuilly-sur-Seine

Le commissaire aux comptes

Grant Thornton SAS

Membre français de Grant Thornton International

Vasken NERGUIZ 

Associé





















 

 

 

 

11 FONDS DEDIÉS 

         
 

VENTILATION DES FONDS 
DEDIÉS (2024) 

Fonds à engager au début 
de l’exercice 

Utilisation au cours de 
l’exercice 

Engagements à réaliser sur 
nouvelles ressources 

dédiées 

Fonds restant à engager en 
fin d’exercice : 2024 

 

 

 

 

 

Engagements à réaliser sur 

subventions affectées 132 674 -17 143 28 298  143 829 

 

dont 

subvention 

CD92                1 151                 (1 151)     0 

 

dont subv. 

dédiées Ecoles 

d'Arménie                 500                     (500)     0 

 

dont subv. 

Ecole Shushi 

(EPYM)         0 

 

       dont subv. Soutien aux 

Régions frontalières         66 801               (15 456)     51 345 

 

       dont subv. Aide aux 

Réfugiés d'Artsakh                  20 400    20 400 

 

dont subv. 

dédiées actions 

diverses           64 222                       (36)                  7 898    72 084 

 

Engagements à 

réaliser sur legs 

affectés   1 253 148 -288 671 658 708  1 623 185 

 

dont legs 

reportés           0 

 

Engagements à réaliser sur les 

dons manuels affectés : 1 304 541 -822 836 371 574  853 279 

 

dont 

Phonéthon                  20 517               (20 517)                65 583    65 583 

 

dont Ecoles 

d'Arménie                  19 756               (10 062)                        50    9 744 

 

dont Ecole 

Shushi (EPYM)                45 055                 (1 031)                12 000    56 024 

 

dont Soutien 

aux Régions 

frontalières             228 419            (226 068)                31 000    33 351 

 

dont Aide aux 

Réfugiés 

d'Artsakh             586 148            (496 039)                31 496    121 605 

         

        Anx P. 5

11- B VARIATION DES FONDS REPORTES DEDIES ET NON DEDIES 
A l'ouverture de 

l'exercice 
UTILISATION REPORT 

A la clôture de 

l'exercice 

 
LEGS NON DEDIES       1 320 000 800 000 638 690 1 158 690 

 LEGS DEDIES       1 253 147 1 253 147 1 623 184 1 623 184 

 ENGAGEMENTS A REALISER       1 437 214 1 437 214 997 108 997 108 

     4 010 362 3 490 362 3 258 982 3 778 982 
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